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En cas d'évolution de cet environnement juridique, les règles d'ordre public s'appliqueront au 

présent accord conformément aux nouvelles dispositions légales et réglementaires, sans qu'il soit 

nécessaire d'en adapter les dispositions. 

Article 12- Révision d'une ou plusieurs options retenues dans l'accord type de participation 

Les options choisies par l'entreprise lors de son adhésion pourront être révisées par un avenant dans 

les mêmes formes que son adhésion, avenant qui devra être déposé auprès de l'administration au­

moins 6 mois avant la fin de la moitié de l'exercice au cours duquel les droits sont calculés pour 

pouvoir s'appliquer à l'exercice en cours. Au-delà de cette période, l'avenant modifiant les options 

choisies prendra effet à l'exercice suivant. 

Article 13 - Dénonciation de l'adhésion 

L'adhésion au présent accord type de participation pourra être dénoncée par la Direction dans les 

conditions prévues à l'article D3323-8 du code du travail et en tout état de cause, après une année 

au moins d'application de l'accord. 

La dénonciation devra faire l'objet d'un dépôt sur la plateforme de téléprocédure prévue à cet effet, 

qui devra être effectué au plus tard trois mois avant la fin de l'exercice, pour prendre effet à l'exercice 

suivant. 

Toute dénonciation effectuée avant la fin de la moitié de l'exercice de calcul pourra prendre effet 

pour l'exercice en cours ; toute dénonciation effectuée au-delà de cette période prendra effet à 

l'exercice suivant. 

Fait à  ......,  le .........

Suivent les signatures des parties 
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Fait à Paris, le 21 octobre 2025 

Suivent les signatures 

SIGNATAIRES 

Les partenaires social)x 

La Fédération Saveurs Commerce 

97 Bouleva d P 
• 

- 75017 PARIS

La Confédération du Commerce de Proximité 

(2CP) 

23 rue des Lavandières Sainte-Opportune 

75001 PARIS 

La Fédération nationale des syndicats des 

commerçants des marchés de France (FNSCMF) 

14 rue de Bretagne 75003 PARIS 

Monique RUBIN 

Le Syndicat des Cavistes Professionnels (SCP) 

12 rue Sainte-Anne 75001 PARIS 

Johannès MARCON 

La Fédération CGT Commerce, Distribution et Services 

263 rue de Paris - 93154 MONTREUIL Cedex 

Sylvie VACHOUX 

La Fédération des Services CFDT 

11 rue de Cambrai -Artois - Bâtiment A 

75019 PARIS 

Luc TROUILLER 

La Fédération Générale des Travailleurs de 

!'Agriculture, de l'Alimentation, des Tabacs et Activités 

Annexes (FGTA-FO) 

15 Avenue Victor Hugo 92170 VANVES 

La Fédéra FE-CGC Agro-alimentaire 

70 rue du Rocher - 75008 PARIS 
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